Exporté le 14 juin 2026

L E X D \J Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Arrété n° 71-553/SG/CD (rendue exécutoire par arrété
n°71-553/SG. CD du 14 avril 1971).

Ministére Date de publication
MINISTERE DE FINANCE 14 avril 1971
Numéro JO Date du numéro

n° 8 du 26/04/1971 26 avril 1971

TEXTE INTEGRAL

Est rendue exécutoire la délibération n° 166/7°L du 3 avril 1971 de la Chambre des Députés du Territoire Francais des Afars
et des Issas accordant a M. Abdoulkader Dini Ahmed la concession provisoire d'une parcelle de terrain sis & Ambouli.
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